
LE COMITÉ D’HISTOIRE RÉGIONALE 

   La création de la Région Grand-Est par la fusion de 
l’Alsace, la Champagne et la Lorraine en 2016 s’est tra-
duite par la réorganisation de nombreux services, dont 
ceux de la culture et du patrimoine. Ce domaine a été 
rapidement étendu à l’ensemble de la nouvelle région le 
Comité d'Histoire Régionale (CHR) actif en Lorraine depuis 
2013, rattaché aux anciens services de l’Inventaire deve-
nus le service Inventaire et Patrimoines du Grand-Est. Il a 
pour mission la création et l’animation du réseau des 
acteurs professionnels et bénévoles de l’histoire et du 
patrimoine, afin de favoriser leurs activités de re-
cherches et de valorisation à l’échelle de ce nouveau 
territoire. Il est constitué d’une équipe de permanents 
qui s’appuie sur les propositions d’un conseil scienti-
fique de chercheurs professionnels, et d’un conseil de 
représentants élus de 14 associations par ancien terri-
toire soit 42 en tout. La SCMHA y a été réélue en 2023 
pour un second mandat de 3 ans. Son action est double. 

   Il propose en premier lieu de très nombreuses activi-
tés spécifiques, mêlant les manifestations à l’échelle du 
Grand-Est et des anciennes régions, pour tenir compte 
des possibilités de déplacement ou d’investigation de 
chacun des partenaires. 

   Les journées d’histoire régionale se déroulent sur un 
week-end par an, avec à chaque fois un territoire diffé-
rent et un thème particulier. Elles prennent la forme 
d’un salon avec des expositions, visites et conférences. 
Celles de 2024 se dérouleront les 6 et 7 avril à Sainte-
Marie-aux-Mines (68), et seront consacrées "Fabriquer, 
quelle Histoire !", elles mettront à l’honneur le passé in-
dustrieux de la vallée. 

   Les Imaginales est un festival annuel des mondes imagi-
naires, qui se décline en quatre pôles. Le Village de l’His-
toire est animé par des compagnies de reconstitution his-

toriques. La Bulle de l’histoire fait se rencontrer des édi-
teurs et leurs publics. Le festival Magic Histoire privilégie 
des événements ponctuels (table ronde, films, confé-
rences). Le Curieux cabinet revisite le concept des cabi-
nets de curiosité en réunissant à chaque fois une cin-
quantaine d’objets étranges, ludiques, inédits proposés 
par des membres du réseau. Ce festival se décline en 
version numérique. 

   Il y a enfin toute une série d’actions ponctuelles me-
nées au gré des initiatives des structures du réseau, soit 
les Marches de l’histoire (deux randonnées commentées par 
an), des Journées Regards sur des patrimoines (conférences 
sur et visites d'un lieu), la participation aux divers Salons 
du Livre (Woippy, Colmar...) et aux Printemps de l’archéolo-
gie de la fin juin. 

   En second lieu, le CHR a créé un ensemble d’outils 
communs à l’ensemble des membres du réseau, pour 
rendre visibles leurs activités de recherche et de valorisa-
tion, soit un annuaire, un agenda, les offres de stage et 
d’emploi, des bourses d’échanges. Dans le même esprit 
sont proposées une Boite à outils de l’histoire et du patrimoine 
(des liens vers un grand nombre de bases de données) et 
des Ressources interactives (expositions numérisées, pod-
casts de conférences...). 

   Pour découvrir et participer à ces activités, le CHR 
dispose d’un site web, très didactique et facile d’utilisa-
tion, qui vous permettra en outre de vous abonner à sa 
Newsletter (https://chr.grandest.fr/). 

   Au total, la création de la région Grand-Est a apporté 
des outils de coordination et de valorisation au riche 
réseau associatif, sans commune mesure avec la situa-
tion ancienne.  

Jean-Jacques SCHWIEN 

 

LE MOT DU PRÉSIDENT  

Société pour la conservation des 

monuments historiques d’Alsace 

LETTRE D’INFORMATION N° 64 – JANVIER 2024 

Bien chers amis,  

   À la veille de cette nouvelle année, et au nom de tout le bureau de la Société, je voudrais tout d’abord vous adresser 
nos meilleurs vœux. Nous vous souhaitons une découverte sans cesse renouvelée des monuments de notre région, mo-
numents qui en sauvegardent la mémoire et qui constituent une richesse appréciée des nombreux touristes. 
   Par ailleurs, vous devez avoir reçu désormais la nouvelle mouture de nos Cahiers Alsaciens, d’Archéologie, d’Art et d’His-
toire. Vous aurez sans doute observé qu’il a de nouveau un volume conséquent, avec un nombre d’articles semblable à la 
période d’avant le Covid. À l’orée de 2024, nous avons également un certain nombre de rendez-vous ensemble, selon le 
programme diffusé à l’automne : les derniers conférences du cycle consacré à la présentation des activités en cours de 
nos services patrimoniaux de l’État et de la Région, de même que l’essentiel de nos sorties. L’Assemblée générale statu-
taire aura lieu quant à elle, le samedi 13 avril à Katzenthal (68). J’espère vous y retrouver nombreux.  
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ENTRETIENS DU PATRIMOINE D’ALSACE 

La Lettre d’information de la SCMHA poursuit ici la publication des « Entretiens du patrimoine d’Alsace ». Cette rubrique 

vise à faire connaître les acteurs du patrimoine œuvrant dans la région, qu’ils soient professionnels ou bénévoles impliqués 

dans des associations, qu’ils soient en charge de la gestion ou de la protection du patrimoine, chercheurs (historiens, histo-

riens de l’art, archéologues, etc.), architectes, artisans, restaurateurs, etc. L’important est qu’ils soient passionnés et que 

leur action soit remarquable.  

 

ANNE-MARIE CHÂTELET, ARCHITECTE ET HISTORIENNE PASSIONNÉE ! 

Propos recueillis par Véronique UMBRECHT 

 

 
nne-Marie Châtelet a consacré sa vie à l’architecture et à son histoire. Intéressée par les aspects 

sociaux de l’architecture contemporaine, elle aime à faire des ponts entre les cultures et les tradi-

tions des « bâtisseurs » des différents pays. Et cette passion, elle a su la communiquer à plu-

sieurs générations d’étudiants. Toujours à la recherche de visions de l’architecture sortant des 

sentiers battus, elle a fédéré autour d’elle des chercheurs venus d’univers très différents mais tous passionnés 

d’architecture !  

 

 

 

A 
 

Comment es-tu venue à l’architecture ? 
 

   Un peu par hasard. Comme beaucoup, j’ai hésité. J’ai 

commencé des études en maths sup, puis en fac de phi-

losophie, sans donner suite. Puis, en 1974, je suis entrée 

à l’École d’architecture de Versailles, qui était alors 

l’Unité pédagogique n 3. L’enseignement y était encore 

tâtonnant. C’était une époque charnière après l’explo-

sion de la section architecture de l’École des beaux-arts 

en 1968. Le milieu enseignant était en pleine recomposi-

tion : se confrontaient ceux qui perpétuaient l’esprit de 

l’École des beaux-arts et ceux qui cherchaient à en re-

nouveler la pédagogie. Au sein d’UP3, où enseignait 

entre autres Philippe Panerai, l’idée maîtresse était la 

critique des conséquences de la Charte d’Athènes sur les 

villes contemporaines par le recours à la typo-

morphologie telle qu’elle avait été définie par les travaux 

italiens de Servio Muratori et Carlo Aymonino. Sous la 

direction de Panerai, nous avons fait un diplôme qui 

explorait les possibilités d’aménagement de vastes ter-

rains délaissés par les usines Citroën, dans le 

XVe arrondissement parisien : « Fragment d’un discours 

urbain ». 

J’ai donc été diplômée architecte « DPLG » en 1981. J’ai 

alors « gratté » en agence, dans une petite structure fon-

dée par certains enseignants d’UP3. Le travail, peu sti-

mulant, consistait à dessiner les projets qu’ils conce-

vaient. Après une année, j’ai été licenciée et j’ai bénéficié 

de droits de formation.  

 

Quel choix as-tu fait à ce moment-là ? 
 

J’ai décidé alors de m’inscrire à l’Institut d’urbanisme de 

Paris où enseignait Bruno Vayssière, connu pour son 

ouvrage sur la Reconstruction, Le hard french ou l’architec-

ture des Trente glorieuses. J’ai fait un diplôme d’études ap-

profondies (DEA) d’urbanisme sous sa direction ; il m’a 

permis d’obtenir un contrat doctoral et de poursuivre en 

thèse. Le choix du sujet, les écoles primaires parisiennes 

des débuts de la Troisième République, était lié à Eu-

gène Viollet-Le-Duc. En 1980, à l’occasion du cente-

naire de la mort de cet architecte, Bruno Foucart avait 

organisé une vaste exposition au Grand Palais. En école 

d’architecture, j’avais approché ses théories dans un mé-

moire de 3e cycle qui s’interrogeait sur leur influence sur 

le bâti parisien et concluait qu’elle avait été prépondé-

rante sur les édifices scolaires. Dès lors, j’étais curieuse 
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de la préciser et me suis alors tournée vers François 

Loyer, que j’avais découvert dans Le Siècle de l’éclectisme. 

Lille 1830-1930 (1979), pour suivre ma thèse sur les 

écoles parisiennes entre 1870 et 1914.  

Parallèlement, j’ai participé à la rédaction de plusieurs 

ouvrages avec Monique Eleb, qui était sociologue et 

enseignait à l’École d’architecture de Paris-Villemin. 

Monique Eleb était chargée par le ministère de l’Équipe-

ment de faire l’analyse des dossiers des concours Plan 

Architecture Nouvelle (PAN) que l’institution organisait 

afin de stimuler l’évolution de la conception du loge-

ment. Alors qu’elle se concentrait sur les aspects liés à la 

pratique de l’habitat, j’en étudiais les situations urbaines 

et les structures. Nous avons également publié ensemble 

Urbanité, sociabilité et intimité des logements d’aujourd’hui, qui 

concernait des ensembles de logements construits dans 

les années 1980-1990. J’ai ainsi eu souvent un pied dans 

l’histoire du XIXe et un autre dans celle du temps pré-

sent. 

J’ai soutenu ma thèse en 1991 à l’université de Stras-

bourg II et j’ai débuté dans la foulée des vacations à 

l’École d’architecture de Versailles. En 1992, le minis-

tère des Affaires culturelles a décidé de titulariser les 

enseignants des écoles d’architecture, jusque-là contrac-

tuels dans leur grande majorité, et il a organisé des con-

cours de recrutement. J’ai ainsi obtenu un poste de « 

maître-assistant » d’histoire et culture architecturales à 

Versailles. 

 

Quel a été ton parcours professionnel au sein des 

ENSA ? 
 

   À l’École de Versailles, j’ai participé à la structuration 

d’un département d’histoire et culture architecturales et 

à l’établissement de relations avec l’université de Saint-

Quentin-en-Yvelines qui venait d’ouvrir ses portes. Pas-

cal Ory y avait créé un DEA d’histoire sociale et cultu-

relle ; grâce à François Loyer, nous l’avons enrichi d’une 

spécialité consacrée à l’architecture et aux formes ur-

baines. L’équipe s’est étoffée au fil des années de Karen 

Bowie, Jean Castex et Michaël Darin et a ouvert à de 

jeunes architectes, en particulier, les portes du doctorat.  

Parallèlement, j’écrivais pour le Bulletin d’informations ar-

chitecturales, devenu par la suite Archiscopie, publié par la 

Cité de l’Architecture de Paris, signant des articles de 

critique architecturale et des comptes rendus de lecture. 

J’ai également eu une activité éditoriale pour la revue 

EaV (École d’architecture de Versailles ou Enseigne-

ment architecture et ville) dont je fus responsable de 

1995 à 2009 avec Michel Denès, qui rassemblait des ar-

ticles des collègues de l’école, mais aussi d’ailleurs. Nous 

nous efforcions d’y aborder des thèmes de recherche 

émergents et avons consacré le dernier numéro paru, le 

n°15, aux femmes architectes. 

L’équipe de recherche DEA à l’ENSA de Versailles en 2003  

(coll. privée) 

 

Comment conçois-tu l’architecture ? 
 

   Un des objectifs de l’histoire de l’architecture est, à 

mon sens, d’éclairer la pratique de l’architecture, de con-

textualiser socialement et culturellement les édifices, 

qu’ils soient exceptionnels ou ordinaires. Aussi, ai-je 

profité de l’opportunité qui m’a été offerte par Marie-

Pierre Deguillaume, conservatrice du musée Sordes de 

Suresnes, pour me pencher sur un édifice phare de l’ar-

chitecture moderne en France, l’école de plein air cons-

truite dans cette commune par Eugène Baudoin et Mar-

cel Lods dans les années 1930. J’avais trouvé à la biblio-

thèque de l’Institut national de recherche pédagogique 

(INRP) à Paris, les comptes rendus de plusieurs congrès 

internationaux sur les écoles de plein air qui s’étaient 

tenus dans l’entre-deux-guerres et réunissaient méde-

cins, enseignants et architectes. Une de mes hypothèses 

était que l’école en plein air, avec ses ambitions hygié-

niques et pédagogiques, avait été un vecteur de dévelop-

pement de l’architecture moderne au même titre que le 

sanatorium. En 2001, avec Dominique Lerch, alors di-

recteur du Centre national d’études et de formation 

pour l’enfance inadaptée logé à l’école de plein air de 

Suresnes, et Jean-Noël Luc, professeur à Paris IV Sor-

bonne et spécialiste d’histoire de l’éducation, nous avons 

organisé un colloque sur les écoles de plein air où la di-

mension internationale était très présente. J’ai poursuivi 

mes recherches en vue d’une habilitation à diriger des 
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monuments et ses bâtiments phares, mais embrasser 

l’ensemble de la production ; articuler l’histoire des bâti-

ments ordinaires avec celle des édifices monumentaux 

tout en les inscrivant dans les enjeux sociaux et culturels 

de leur époque. Ce fut le sens du choix des écoles pri-

maires comme sujet de thèse. C’est ainsi que j’ai été 

amenée à traiter de « types d’édifices », autrement dit de 

séries de bâtiment répondant à un même programme 

selon des modalités variées.  

2023, jury de PFE à l’ENSA de Strasbourg (coll. privée) 

 

Et l’enseignement et la formation des étudiants en 

architecture ? 
 

   Ces démarches m’ont conduit au troisième des thèmes 

privilégiés au fil des années, étroitement articulé aux 

deux précédents : les conditions de formation et d’exer-

cice du métier d’architecte. J’ai eu plus particulièrement 

l’occasion de développer le premier ces dernières an-

nées. En effet, lorsque je suis arrivée à Strasbourg, la 

construction du nouveau bâtiment de l’ENSAS débutait 

et le directeur souhaitait qu’à cette occasion soit écrite 

une histoire de l’école. La publication de Des Beaux-Arts 

à l’université m’a incitée à entreprendre dans la foulée, 

avec quelques collègues, un programme sur l’histoire de 

l’enseignement au XXe siècle (HEnsA20) grâce à l’appui 

du comité d’histoire du ministère de la Culture. Il a dé-

bouché l’an dernier sur la publication d’une encyclopé-

die, L’Architecture en ses écoles. Nous dirigeons également 

un projet ANR sur l’histoire de l’enseignement de l’ar-

chitecture en France, EnsArchi, qui se clôturera cet au-

tomne par deux nouvelles publications consacrées aux 

dessins des concours d’architecture de l’École des beaux

-arts ainsi qu’aux parcours des élèves et des enseignants. 

 

 

recherches (HDR) soutenue en 2007 et publiée sous le 

titre : Le Souffle du plein air. Histoire d’un projet pédagogique et 

architectural novateur (1904-52). Le rôle moteur qu’avait 

joué l’Allemagne, où avaient été créés la première école 

de plein air et les premiers sanatoriums, et qui avait été à 

l’avant-garde du Mouvement moderne m’intriguait. En 

2009, j’ai postulé à l’ENSA de Strasbourg afin d’appro-

fondir des recherches sur le monde germanique. Au 

cours des années passées à l’ENSAS, j’ai dirigé de nom-

breuses thèses, ce qui a permis de créer un réseau d’étu-

diants et de chercheurs qui s’intéressent à l’histoire de 

l’architecture. Ce milieu a été une agréable surprise pour 

moi. 

Zurich , mai 2007, voyage d’étude DEA Andreas Hauser et Michael 

Darin (coll. privée) 

 

Tout au long de ta carrière, quels ont été tes sujets 

de recherche ? 
 

   Mes sujets de réflexions pourraient être groupés au-

tour de trois thèmes qui renvoient à l’histoire de la ge-

nèse de l’architecture. L’un des premiers, apparu lors de 

mes études d’architecture, concerne la façon dont s’arti-

culent pratique et théorie. C’est en ce sens que j’interro-

geais les Entretiens de Viollet-le-Duc. Dans quelle me-

sure, des concepteurs se sont-ils appuyés sur ses théories 

pour dessiner leurs édifices ? Cela pose également la 

question de l’émergence et de l’écriture de la théorie 

architecturale. L’anthologie de textes de Gottfried Sem-

per que j’ai publié par la suite (Écrits sur l’architecture, 

2020) a été une occasion de s’interroger sur cette dialec-

tique complexe qui lie conception et spéculation au 

rythme d’une vie. Un second thème, ou plutôt objectif, 

fait écho à la volonté des historiens d’aborder désormais 

l’histoire du quotidien, de l’ordinaire, des « petits ». J’ai 

souhaité ne pas limiter l’histoire de l’architecture à ses 
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Comment es-tu venue à t’occuper du patrimoine 

alsacien ? 
 

   Arrivée à Strasbourg, la Neustadt m’a fascinée par ses 

similarités et ses différences avec la capitale : une percée 

souple et non linéaire, des tracés mettant en scène des 

édifices tant anciens que contemporains, des gabarits 

généreux, des églises d’une grande qualité spatiale, des 

écoles dont la richesse était loin de l’austérité pari-

sienne… aussi, ai-je envisagé de l’étudier au prisme des 

transferts entre l’Allemagne et la France, sachant que sa 

conception relevait en grande partie de professionnels 

venus d’outre-Rhin. Avec Wolfgang Brönner, profes-

seur à l’université de Mayence, nous avons mis sur pied 

un programme franco-allemand financé par l’Agence 

nationale de la recherche (ANR) et la Deutsche 

Forschungsgemeinschaft (DFG). Il a démarré en 2013, a fé-

déré des chercheuses et des chercheurs de l’université de 

Mayence, de l’Institut de technologie de Karlsruhe et de 

l’université de Strasbourg et a débouché sur une publica-

tion montrant comment, à la charnière des XIXe et 

XXe siècles, Strasbourg fut, du point de vue de l’archi-

tecture et de l’urbanisme, une ville de convergences plus 

que de transferts : Strasbourg. Lieu d’échanges culturels entre 

France et Allemagne. Architecture et urbanisme de 1830 à 

1940.  

 

Tu es également membre de la Commission régio-

nale du patrimoine et de l’architecture ? 
 

   En venant à Strasbourg, j’ai été appelée comme per-

sonnalité qualifiée à la Commission régionale du patri-

moine et de l’architecture (CRPA) d’Alsace, puis du 

Grand Est. Le président de la SCMHA, Guy Bronner, 

m’a alors sollicitée pour devenir également membre de 

la SCMHA, ce qui me permettait d’avoir un regard plus 

informé sur le patrimoine alsacien. Comme je l’évoquais, 

ce patrimoine m’apparaît comme résultant d’une culture 

croisée ; l’Alsace étant à la fin du XIXe siècle que je con-

nais le mieux, un laboratoire de recherches tant dans le 

domaine architectural, avec des programmes novateurs 

et des architectures inventives, que dans le domaine ur-

banistique où se mettent en place des plans d’extension 

encore méconnus en France.  

Néanmoins, certaines décisions en matière de patri-

moine m’apparaissent aller à l’encontre de ce qu’elles 

devraient rechercher, comme la création du label « 

Architecture contemporaine remarquable » spécifique-

ment destiné aux bâtiments du XXe siècle qui ne sont 

pas classés ou inscrits au titre des monuments histo-

riques et qui ont moins de cent ans. C’est un label dit « 

glissant », c’est-à-dire que l’on remonte uniquement 

100 ans en arrière par rapport à l’année pivot : les édi-

fices labellisés qui, le temps passant, ont plus d’un siècle, 

retombent dans l’oubli s’ils n’ont été classés entre 

temps. Cela induit nombre d’effets pervers. Par ailleurs, 

dans les écoles d’architecture, le patrimoine prend le pas 

sur l’histoire de l’architecture. Les architectes ne s’inté-

ressent au passé des édifices que pour autant qu’ils leur 

cherchent un avenir. Longtemps, l’histoire de l’architec-

ture leur a offert une culture qui nourrissait leur concep-

tion de bâtiments nouveaux ; aujourd’hui, elle est deve-

nue un vecteur de patrimonialisation des édifices.  

 

Quelles sont tes préoccupations de recherche ac-

tuelles ? 
 

   L’histoire de l’architecture est aujourd’hui traversée 

par de nouvelles questions liées aux bouleversements 

sociétaux et environnementaux. De nouvelles approches 

se développent prenant en considération des aspects et 

des acteurs longtemps ignorés, comme les femmes. La 

place de ces dernières dans l’architecture a traversé mes 

réflexions. J’ai été chargée par les responsables du Dic-

tionnaire universel des créatrices du secteur architecture et j’ai 

supervisé les notices dédiées aux femmes architectes 

dans le monde. Mais les connaissances sont difficiles à 

faire émerger tant leur présence a été invisibilisée. 

Comme pour l’écriture de l’histoire de l’enseignement, le 

premier pas est le repérage de sources. Il y a encore du 

pain sur la planche ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
           2006, Aschaffenburg (coll. privée) 



quelles, au prix d’un peu de matière grise, on aurait pu 
opposer des réponses adaptées comme ce fut le cas dans 
la commune suisse limitrophe, Allschwil. Le P.L.U. se 
limite à la mention de 12 bâtiments ou anciennes unités 
d’exploitation, qualifiés de « façades patrimoniales » et/
ou de « volumes à préserver ». La définition de ces no-
tions floues, les critères de sélection des quelques bâti-
ments retenus, les mesures de leur protection effective 
ne sont pas précisés. La commune n’a en conséquence 
aucun moyen de contrôler l’évolution de son patrimoine 
bâti, notoirement sous-évalué et réduit au statut de 
« façades » pour les éléments les plus chanceux. 
L’association Maisons paysannes d’Alsace, fondatrice de 
l’Écomusée d’Alsace, dut à maintes reprises procéder à 
des sauvetages d’urgence à Buschwiller. Deux maisons 
(l’une dès 1980) furent transférées tout ou partie à 
l’Écomusée. Une belle grange fut démontée en 1986, 
toujours sous la conduite de Maisons paysannes d’Alsace, 
puis reconstruite dans un musée mondial d’architecture 
vernaculaire au Japon (Little world Museum of Man à Inuya-
ma)3. Autant de signaux de la qualité du patrimoine de 
Buschwiller que de son statut d’objet encombrant : les 
déplacements n’ont suscité ni indignation ni fierté. 
C’est tout récemment, après bien d’autres disparitions 
sans bruit, qu’il fut à nouveau question de sauvetage 
d’urgence d’une maison de Buschwiller avec un certain 
retentissement médiatique.  

De gauche à droite, Katharine Dickel, Jérémie Viron, Hugo Di-
giano, Jean-Pierre Kurtzmann et Nicolas Thomas à la fin des pre-
mières journées de chantier  (coll. privée) 

 
Engluée dans une épaisse gangue de crépi, la maison 
inhabitée au n° 16 rue de Wentzwiller n’avait pas fière 
allure. Un panneau de chantier annonçait la création 
prochaine d’un lotissement à son emplacement. Ce 
n’était pas de nature à susciter une grande émotion, car 
la maison n’avait rien pour plaire (elle était cependant 
identifiée dans l’inventaire de 1980). Mais le flair de 
deux jeunes et fins connaisseurs de l’architecture rurale 

  En 1979-1980, l’association Maisons paysannes d’Alsace 
réalisait un inventaire exhaustif des maisons anciennes 
de sept communes1 de la région frontalière avec la 
Suisse, à la demande de M. André Weber alors conseiller 
général du canton de Huningue, conscient de la fragilité 
du patrimoine rural dans cette zone en ces temps déjà 
soumise à une irrésistible pression foncière. 
Parmi ces communes, Buschwiller2 était celle qui con-
servait le mieux son caractère rural, avec 27 % des bâti-
ments ruraux toujours liés à une activité agricole. 
L’inventaire était conçu comme un outil au service de la 
protection d’un patrimoine remarquable par son éten-
due, ses alignements complets, la qualité du bâti du 
XVIIe au XIX e siècles. Il alertait sur la difficulté à per-
cevoir cette qualité au premier coup d’œil : 40% du bâti 
ancien en pan de bois était recouvert d’un crépi. 

La maison avant sa modification partielle au début du XXe siècle 

 
Dans la pratique, cet inventaire a été oublié dans un ti-
roir (aujourd’hui lui-même oublié). Le plan de zonage 
du Plan local d’urbanisme (P.L.U.) en vigueur depuis 
2000 n’en tient pas compte, ignorant son existence alors 
que l’analyse des évolutions depuis 1980 aurait été utile à 
la compréhension des dynamiques de changement aux-
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BUSCHWILLER : UN SAUVETAGE RÉUSSI, MAIS LES QUESTIONS DE FOND SUR LE 
PATRIMOINE RURAL DU SUNDGAU RESTENT ENTIÈRES 
 

Par Marc GRODWOHL 



teur du chantier bénévole de restauration du « Tribunal 
» de Lutter au début des années 1970 et aujourd’hui ani-
mateur de l’urbanisme du centre historique d’Allschwil, 
a financé sur ses propres deniers la datation de la mai-
son par dendrochronologie. Preuve de l’intérêt de la 
maison au premier coup d’œil des connaisseurs, le Labo-
ratoire romand de dendrochronologie s’est rendu à 
Buschwiller toutes autres affaires cessantes, pour effec-
tuer des prélèvements dès le 8 novembre. L’équipe du 
laboratoire (M.M. Jean-Pierre Hurni et Bertrand Yerly) a 
prélevé 7 échantillons, par carottage dans des pièces de 
charpente identifiées comme appartenant  à la structure 
d’origine. Le verdict est sans appel : 5 pièces sur les 7 
sont datées de l’automne/hiver 1553/1554 ou de l’été 
1554. La date à retenir pour la construction de la maison 
est donc 1554, éventuellement début 1555. 
Cette date a été corroborée par la découverte par Hugo 
Digiano et Jérémie Virion d’une tuile datée 1554, le 15 
initial et le 54 final étant séparés par une suite inexpli-
quée de trois 5. La clef d’arc de la porte de cave, dépla-
cée, portait quant à elle la date de 1554. 
 

La volonté de sauver la maison s’en est trouvée étayée. 
Des soutiens d’une ampleur inattendue se sont manifes-
tés, grâce auxquels le démontage a été mené à bonne fin 
en quinze jours. Autour d’Hugo Digiano, Jérémie Viron 
et Samuel Jecker, d’autres bénévoles sont venus prêter 
main-forte au dégagement des pans de bois. L’entreprise 
de Vieux-Ferrette « La Boîte en bois » a, elle aussi, eu un 
coup de foudre pour cet objet et s’est proposée pour la 
démonter à un coût très raisonnable, donnant priorité à 
ce chantier. La commune de Buschwiller et sa maire, 
Mme Christèle Willer, ont immédiatement facilité le 
projet en mettant à disposition le lieu de stockage des 
éléments démontés. 
 

Les fonds nécessaires ont été collectés via plusieurs 
souscriptions, en ligne, ou par dons au Cercle d’histoire 
Buchholz de Buschwiller, à l’ASMA (Association pour la 
sauvegarde de la maison alsacienne) et à la Société pour la conser-
vation des monuments historiques d’Alsace. Au total et là aussi 

en moins de deux semaines, 32 435 € ont été collectés, 

dont 18 412 € aussitôt employés au démontage. Le solde 

positif de 14 023 € est bloqué au profit de la reconstruc-
tion, en particulier pour le transport vers le nouvel em-
placement et les premiers travaux de restauration des 
bois. La propriété des bois, la gestion du budget et la 
recherche d’un bon projet de reconstruction sont assu-
rés par le groupe informel à l’origine du sauvetage, dans 
le cadre d’une convention. 
 

Quelle destination pour cet objet devenu, temporaire-
ment, un symbole de mobilisation de la société civile ? 
Deux options de reconstruction sont envisagées durant 
la phase du démontage. L’option maximale est la re-
constitution intégrale des trois travées, celles du centre 
et de l’arrière étant incomplètes en raison des multiples 
modifications subies par le bâtiment au fil de son his-

du Sundgau, Jérémie Viron et Hugo Digiano, veilleurs 
attentifs, les a poussés à aller examiner la chose de plus 
près. 
 
Dans les combles, le pan de bois de la partie supérieure 
des murs pignons était apparent, révélant une structure 
du milieu du XVIe siècle de toute beauté, avec des bois 
de forte section en parfait état, organisés en double re-
gistre de croix en X. 
Cette découverte inattendue et, pour tout dire, stupé-
fiante, a incité les « découvreurs » à décrépir une partie 
du pignon sur la rue. La façade ainsi révélée par petites 
touches, jour après jour, offrait un des ultimes exemples 
parfaitement conservés de construction de ce genre et 
de cette période. 

La phase finale du démontage de la maison (coll. privée) 

 
La démolition inéluctable de ce spécimen d’intérêt ma-
jeur était programmée pour la fin du mois de novembre 
2022. Un groupe informel s’est alors constitué afin d’en 
conserver une trace scientifique : relevé d’architecture, 
inventaire photographique, prélèvements de matériaux. 
 
Très vite l’élégante robustesse de cette maison, la révéla-
tion surprenante de sa beauté, sa fragilité aussi face aux 
enjeux présents, ont suscité le désir de la sauver. On 
s’est interrogé sur la justification de la sauvegarde selon 
des critères objectifs, à l’époque du « façadisme patrimo-
nial ». Existait-t-il d’autres constructions similaires dans 
la région, ce qui aurait permis (la mort dans l’âme) d’ad-
mettre la disparition de celle-ci ? Était-elle un témoin 
représentatif de l’art de construire et d’habiter à une 
époque donnée, ou avait-t-elle subi des modifications 
successives minorant son intérêt ? Il faut choisir, car on 
ne peut conserver tout ce qui reste du patrimoine rural, 
même si parfois on en rêverait. 
 
   Aussi la dendrodatation était une étape nécessaire 
avant d’engager le démontage, pour éclairer la décision 
et nourrir l’argumentaire vis-à-vis de tiers auxquels un 
colombage branlant ne parle pas spontanément. Un vieil 
ami des Maisons paysannes d’Alsace, Martin Schilling, ac-
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moine. Aussi, le projet de reconstruction se présente-t-il 
sous les meilleurs auspices. 
 
   À ce jour, preuve a été faite que l’ « opinion publique » 
sait s’exprimer par des engagements concrets au-delà de 
la signature parfois un peu facile d’une pétition : la col-
lecte a mobilisé 113 donateurs en quelques semaines. 
Dans une certaine mesure, le capital scientifique de l’ob-
jet de la maison a été préservé, par une déconstruction 
aussi attentive que possible compte tenu des circons-
tances4. Mais l’affaire met une fois de plus en lumière 
l’insuffisance des documents d’urbanisme quant à la 
préservation du bâti ancien. Les automatismes de pen-

sée, la méconnais-
sance du sujet, le 
manque de curiosi-
té des opérateurs  
(les inventaires et 
les connaissances 
existent pourtant !) 
entretiennent un 
grand flou, devenu 
inacceptable eu 
égard au peu d’en-
sembles bâtis sub-
sistants. Cependant 
tout continue 
comme à l’accoutu-
mée : en dépit de la 
couverture média-
tique de ce sauve-
tage, nul dans cette 
commune comme 
ailleurs dans le voi-
sinage ne semble 

vouloir prendre les devants pour ne pas se retrouver 
dans un mois, dans un an, face à la même situation. 
 

 

 

 

 

 

 

 

1. Kembs, Rosenau, Village-Neuf, Saint-Louis, Huningue, 
Hésingue, Hégenheim, Buschwiller 
2. FISCHER Thierry. Études sur l’habitat ancien à Hégen-
heim, Buschwiller et Hésingue. In Espace alsacien, revue édi-
tée par l’association Maisons paysannes d’Alsace, n) 17, juillet 
1980, p. 1-32. 
3. GRODWOHL Marc. Une ferme alsacienne au Japon 
(2017)  https://www.marc-grodwohl.com/memoires-l-
ecomusee-d-alsace/ferme-alsacienne-au-japon 
4. Les connaissances nouvelles acquises dans le cadre de cette 
opération sont publiées dans le prochain volume des Cahiers 
d’archéologie, d’art et d’histoire. 

toire. Dans ce cas, l’emprise du bâtiment serait de 8,20 
m sur 13 m. Cette option est jugée irréaliste et peu inté-
ressante car impliquant un gros travail de reconstitution 
de la structure, qui n’ajoute rien à l’intérêt archéologique 
de l’objet. 
 
L’option réduite est la reconstruction de la seule travée 
avant, la mieux conservée en l’état d’origine (1554), soit 
des dimensions au sol de 8,20 m de large (pignon) et 5 
m de long (façade). Ce serait une reconstruction peu 
coûteuse, privilégiée par le groupe ; elle permettrait de se 
concentrer sur la valeur de l’objet en tant que trace ar-
chéologique. On souhaiterait en effet contredire la règle 
- le dogme ? - 
selon laquelle 
le sauvetage 
d’un bâti histo-
rique doit obli-
gatoirement 
s’accompagner 
d’une nouvelle 
affectation plus 
ou moins utili-
taire, dite 
« valorisation ». 
C’est un peu 
comme si l’on 
attendait des 
musées d’ar-
chéologie qu’ils 
vendent des 
sodas dans les 
coupes de terre 
cuite gallo-
romaines de 
leur collection pour justifier leur conservation.  
 
Heureux épilogue 
L’enchaînement vertueux de coups de chances et de 
ralliements spontanés de bonnes volontés ne s’est pas 
interrompu avec la fin du démontage. Si les appels à 
candidatures pour un lieu de remontage, via la presse 
quotidienne – qui fut d’une grande aide – sont demeurés 
infructueux, l’accueil du Parc de la maison alsacienne de 
Reichstett, présidé par Jean-Claude Kuhn, a été immé-
diatement enthousiaste. La maison de Buschwiller sera 
donc reconstruite à l’entrée de cet écomusée, en miroir 
haut-rhinois de la dernière reconstruction en date, celle 
de la maison de 1544 provenant d’Eckwersheim. On 
donnera ainsi à comparer deux constructions quasiment 
contemporaines bien différentes dans leurs principes 
techniques et leur esthétique. Denis Elbel, vice-
président de l’Association pour la sauvegarde de la mai-
son alsacienne (ASMA) et de Christian Fuchs sont inter-
venus en soutiens très actifs et expérimentés dans les 
relations avec les collectivités territoriales. Le projet a 
été bien accueilli par la Communauté Européenne d’Al-
sace, la commune de Reichstett et la Fondation du Patri-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Signature le  1er juillet de l’acte de cession de la maison de Buschwiller au musée de Reichstett 
(coll. privée) 
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COMMENT FAIRE DES RECHERCHES SUR UN CIMETIÈRE RURAL :  
LES RESSOURCES DOCUMENTAIRES 
 

Par Odile JURBERT-HEINRICH 

   Il est facile de travailler sur les cimetières et les tombes 
des villes qui disposent de services spécialisés et d’ar-
chives communales permettant conseils et accès aisé aux 
sources : plans, concessions, voire registres d’inhuma-
tions. Mais dans les petites communes, le particulier se 
trouve le plus souvent démuni, qu’il soit à la recherche 
d’une tombe familiale, confronté à une procédure de 
reprise de concession, voire à une politique systématique 
de reprises dans une commune à la recherche d’espace. 
Il ignore tout de la législation, a généralement perdu ses 
titres et ne sait à quelles ressources recourir. Le présent 
article vise donc à donner quelques pistes à partir de 
l’exemple de Lutzelhouse, dans la vallée de la Bruche. 

Tombe du maire Alexis Mayer, tombe la plus ancienne du cime-
tière (photo Nicole Dutt, SHME ) 

 
   Le cadre légal de gestion des cimetières est donné par 
l’ordonnance du 6 décembre 1843 qui, dans la lignée de 
la loi de prairial an XII, étend à toutes les communes la 
possibilité de créer des concessions (dont des perpé-
tuelles), , dispositions maintenues par le Code général 
des Collectivités territoriales (CGCT) de 1996, modifié 
en 2008. Dans ce cadre, les concessions perpétuelles ne 
peuvent pas être reprises, même en cas d’extinction de 
la famille, sauf si elles se trouvent en état d’abandon 
(menace de chute, invasion par la végétation, etc.). C’est 
pourquoi il importe de pouvoir les identifier de même 

que celles relatives à des personnalités locales (maires, 
curés, etc.) ou autres. Bien souvent, les mairies déclarent 
ne plus détenir d’archives anciennes, « détruites pendant 
la guerre », pour ne pas avouer leur stockage en vrac 
dans un grenier. C’est le cas à Lutzelhouse où la com-
mune a lancé à l’automne 2022 une politique de reprise 
d’une centaine de tombes (sur environ 400), ramenée 
depuis à une soixantaine dont des tombes du XIXe siècle 
ou présentant un intérêt artistique. L’unique registre de 
concessions ne commence qu’en 1947, mais bien 
d’autres sources sont exploitables, en mairie et aux Ar-
chives de la Collectivité européenne d’Alsace, site de 
Strasbourg (CeA, ex Archives du Bas-Rhin) qui détien-
nent les fonds communaux déposés et ceux des services 
de l’État. 
 
   Un bref historique du site du cimetière sur les deux 
derniers siècles est un préalable indispensable pour éclai-
rer la situation : permanence du lieu, transfert, agrandis-
sement, etc. Le recours aux plans du « cadastre napoléo-
nien » (premier tiers du XIXe siècle) et, en Alsace-
Moselle, à ceux de la période allemande, s’impose. Ces 
documents sont conservés à la fois en mairie et aux Ar-
chives de la CeA qui diffusent sur leur site Internet tous 
les plans du cadastre ancien : tableaux d’assemblage et 
plans de section. À Lutzelhouse, le tableau d’assemblage    
Il est facile de travailler sur les cimetières et les tombes 
des villes qui disposent de services spécialisés et d’ar-
chives communales permettant conseils et accès aisé aux 
sources : plans, concessions, voire registres d’inhuma-
tions. Mais dans les petites communes, le particulier se 
trouve le plus souvent démuni, qu’il soit à la recherche 
d’une tombe familiale, confronté à une procédure de 
reprise de concession, voire à une politique systématique 
de reprises dans une commune à la recherche d’espace. 
Il ignore tout de la législation, a généralement perdu ses 
titres et ne sait à quelles ressources recourir. Le présent 
article vise donc à donner quelques pistes à partir de 
l’exemple de Lutzelhouse, dans la vallée de la Bruche. 
 
   Le cadre légal de gestion des cimetières est donné par 
l’ordonnance du 6 décembre 1843 qui, dans la lignée de 
la loi de prairial an XII, étend à toutes les communes la 
possibilité de créer des concessions (dont des perpé-
tuelles(3 P 139/26) et la feuille 2 développée du village 
(3 P 139/4) montrent qu’en 1817 un cimetière clos en-
toure l’église paroissiale, figure classique, qui ne corres-
pond plus à la situation actuelle mais qui explique la pré-
sence de tombes anciennes (fin du XVIIIe siècle) encas-
trées dans le mur d’enceinte. 
 
   Les préoccupations sanitaires des autorités civiles, 
soucieuses d’éloigner les cimetières des habitations, per-
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mettent d’en savoir plus : ainsi l’enquête de l’an XII qui 
montre à Lutzelhouse une enceinte de 2 mètres de haut, 
des fosses individuelles d’environ 70 cm de large, espa-
cées de 25 cm, avec un rythme de rotation de sept ans, 
mais aussi, devant le flou donné par la commune sur la 
localisation précise du cimetière, la volonté locale de 
maintenir les choses en l’état (CeA, 3 M 1109). L’ab-
sence de dossier sur la commune sous le Second Empire 
(3 M 1113) et la période allemande (CeA, 27 AL 250 et 
292, 87 AL 3022 et 3141) ne permet pas d’en savoir 
plus, pas même sur la création du petit cimetière protes-
tant. 

Une des dernières croix en fer forgé (photo Nicole Dutt, SHME ) 

 
   Il n’y a rien à attendre des archives de la sous-
préfecture, celle de Strasbourg dont dépendait Lut-
zelhouse ayant été supprimée en 1815 et rattachée à la 
préfecture. Quant à celles du Kreis de Molsheim, créé fin 
1870, puis de l’arrondissement de Molsheim qui lui suc-
cède, on n’y trouve rien sur Lutzelhouse avant 1946. 
   C’est en fait le contrôle de la gestion communale par 
l’État (multiples sous-séries de O aux Archives de la 
CeA) qui fournit de riches informations qu’on pourrait 
aussi trouver dans les archives en mairie si elles étaient 
classées. La commune continue à réparer les murs du 
cimetière (1829) et à l’agrandir (1835-1836) (2 OP/TC 
153). Mais en juillet 1845, le préfet, soucieux de salubrité 
publique, met en demeure le maire de transférer le cime-
tière hors du village sous peine d’interdiction. L’injonc-
tion ne reste pas sans effets : recherche de terrain en 

juillet, proposition du terrain actuel le 10 août, enquête 
de commodo et incommodo le 21 août (OP/AD 274), de-
mande d’autorisation d’achat de nouveau terrain en 
1850 pour doubler la surface du nouveau site avec pro-
jet de clôture (2 OP/TC 153) et achat effectif (OP/PJ 
269). 

Une rarissime tombe ancienne d’enfant (photo Nicole Dutt, 
SHME ) 

 
   Naturellement, ce sont les registres de délibérations de 
la commune (de novembre 1838 à mai 1865 pour le re-
gistre déposé aux Archives de la CeA sous la cote 8 E 
276/5, ou les suivants non cotés en mairie) qui fournis-
sent des données détaillées : abandon d’un projet à 
l’ouest de la commune pour le terrain finalement retenu, 
modalités de financement, avances consenties par le 
maire, un industriel (1845-1847), modalités de clôture 
(1849), agrandissement (1851). C’est là également qu’on 
trouve les informations sur la création en 1890-1892, à 
la demande de la petite communauté protestante, d’un 
cimetière propre sur un terrain proche, après abandon 
d’un projet de partition du cimetière communal. 
 
   On y apprend surtout la création, le 11 juin 1852, de 
concessions perpétuelles dans le nouveau cimetière, au 
vu de la surface disponible, en application de l’ordon-
nance de 1843. Le conseil réserve à cet effet un espace 
entre l’allée centrale et le mur d’enceinte, à raison pour 
chaque case (3 m x 1,5 m) de la somme de 100 F pour la 
commune et autant pour le bureau de bienfaisance, puis 
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le 6 octobre 1852, à la demande du préfet, pour 200 F 
dont les deux tiers pour la commune et le reste pour le 
même bureau. Rien n’est dit des autres tombes ce qui 
sous-entend que des fosses temporaires continuent à 
être créées et reprises sans la moindre trace administra-
tive. Le tarif (44,44 F / m²) est plus élevé que le prix 
minimum fixé par l’ordonnance (32 F), le prix moyen 
pratiqué entre 1843 et 1871 dans les cantons de Thann 
et de Saint-Amarin (34 F) et celui de 68 F pour une sé-
pulture de 2 m² en Alsace vers 18501. 
 
   Soucieuse de ses finances, la commune fait face aussi à 
une demande qui se manifeste pour la première fois 
avec l’affaire Mayer (CeA, 2 OP/TC 153). Influencé 
sans doute par la pratique urbaine (loi de l’an XII), 
Alexis Mayer, marchand de bois et ancien maire, anti-
cipe sur l’ordonnance en érigeant sans autorisation sur la 
tombe de sa fille, en avril 1840, un monument de 8,5 m² 
entouré d’une grille (soit le double de la surface ordi-
naire). L’affaire enfle, sur un fonds objectif de manque 
d’espace mais aussi de rivalités privées, et après saisie du 
préfet et sommations d’huissiers, débouche en sep-
tembre sur une émeute lors d’une tentative d’enlève-
ment de la grille. 
 
   Si la demande existe, le prix des concessions est jugé 
localement trop élevé : force est à la commune de cons-
tater, le 13 novembre 1860, qu’elle n’a octroyé que deux 
concessions, l’une en 1853 à Alexis Mayer dont la tombe 
a été transférée dans le nouveau cimetière, et l’autre en 
1858 à Jean-Baptiste Humbert moyennant paiement en 
huit fois. Le conseil abaisse en conséquence à 100 F le 
montant de la concession, toujours réparti entre com-
mune et bureau de bienfaisance (délibérations et OP/
AD 274). Mais il n’existe avant 1947 aucun registre ni 
même de collection constituée dont l’apparition découle 
de la création de concessions temporaires et trente-
naires, à côté des perpétuelles, par délibération du 14 
novembre 1946. 
 
   La première source exploitable est constituée par les 
comptes de la commune, en vrac en mairie mais for-
mant la sous-série OP/CC à la CeA), sous des rubriques 
qui ont varié (chapitre II titre 26 en 1876, titre 38 en 
1882/1888, puis titre 27). Mais les séries de comptes 
sont incomplètes, ont fait l’objet d’éliminations après 
1944 et surtout se contentent de fournir le montant per-
çu (et donc le seul nombre de concessions). C’est dans 
les pièces justificatives, mêlées ou non aux comptes 
(CeA ou vrac de mairie), qu’il convient de chercher les 
concessions nominatives : ainsi OP/PJ 269 de 1852 à 
1867, puis 490 D à 493 D de 1876 à 1932, avec là en-
core des lacunes. À cela s’ajoutent les ressources du bu-
reau de bienfaisance dont ne subsistent que des épaves 
de 1839 à 1870 dans les archives communales déposées 
(8 E 276/9), tandis que le fonds proprement dit a dispa-
ru. Ajoutons qu’à Lutzelhouse de 1926 à 1947 l’accord 
préalable à la concession est donné en conseil municipal 

et figure dans les registres de délibérations. 
 
   L’enquête a permis, fin août, de repérer 58 conces-
sions perpétuelles avant 1947, dont 18 restent encore 
anonymes, faute de l’acte de concession, tandis que les 
informations manquent pour 17 années. La prospection 
sur le terrain a permis de détecter trois mentions de con-
cession gravées sur la tombe (recoupant dans deux cas la 
concession papier). Les lacunes, parfois importantes, 
s'expliquent par le fait qu'à l'époque allemande année 
civile et année comptable ne coïncident pas (décalage 
d'un trimestre. Retrouver les actes manquants est néan-
moins possible en recourant à l’enregistrement (CeA, 
actes civils publics en sous-série 3Q) mais, faute d’index 
au nom des communes, la démarche exige de longs dé-
pouillements. 

Tombe de la famille Hertenberger (photo Nicole Dutt, SHME ) 

 
   Il reste à localiser les sépultures, ce qui n’est pas tou-
jours aisé, en l’absence de toute indication lors de la 
concession. Retrouver les tombes les plus anciennes, qui 
marquent le paysage, est plus facile surtout si on peut 
s’appuyer sur un recensement détaillé comme celui que 
j’avais effectué en 1989 (75 tombes antérieures à 1900 
dont 19 ont depuis disparu). On peut penser que des 
concessions n’ont peut-être pas été utilisées (personnes 
ayant quitté la commune) ou que des tombes ont été 
détruites par les familles au profit d’un monument plus 
au goût du jour (vestiges dans les allées), voire ont été 
restituées à la commune ou détruites par elle en toute 
illégalité. Certaines sont devenues anonymes par perte 
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Bulletin d’adhésion / Rejoignez-nous ! 

 

À renvoyer à la SCMHA, Hôtel des Joham de Mundolsheim, 15 rue des Juifs, 67000 Strasbourg, accompagné du rè-

glement par chèque bancaire ou par virement bancaire sur le compte de la société : IBAN : FR76 1027 8010 8400 

0208 2490 191 BIC CMCIFR2A 

M./Mme……………………………………………………………...……………………………………………………………………………………….……… 

Adresse ………………………………………………………………………………….............................................................................. 

…………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………… 

Téléphone / Courriel ……………………………………………………………………………………………………….…………………………….…… 

………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………..…… 

Souhaite(nt) adhérer à la SCMHA pour une cotisation de ………….... €. 

 

Date : ………………………………………………………………………………… Signature : 

 

 

Membre titulaire  35 €   Couple titulaire   45 € 

Membre bienfaiteur  55 €   Couple bienfaiteur  66 € 

Membre étudiant  20 €   Couple étudiant  30 € 

Votre adhésion vous donne droit aux Cahiers alsaciens d’archéologie, d’art et d’histoire de l’année courante, à l’en-

trée aux conférences, à l’accès gratuit aux Musées de la Ville de Strasbourg et à la participation aux sorties. Un re-

çu fiscal est établi pour les dons.  

 

Société pour la conservation des monuments historiques d'Alsace - SCMHA - 

(Siège social : Palais Rohan, 2 place du Château, 67000 Strasbourg) 

Adresse postale : Hôtel des Joham de Mundolsheim, 15 rue des Juifs, 67000 Strasbourg 

03 88 35 94 62 - scmha@orange.fr - www.scmha.alsace 

 

Les opinions exprimées dans les articles de la Lettre d’information n’engagent que leur auteur. 

de leurs plaques (sur croix de fer forgé) tandis que 
d’autres, dont le monument est retourné et l’inscription 
très altérée, ne sont plus immédiatement « lisibles ». La 
pratique récente de regrouper les défunts sous l’appella-
tion « famille X » sans prénom ni dates constitue une 
difficulté supplémentaire, quasi insoluble. Par ailleurs 
dans au moins deux cas, des familles (Berchit en 1871 et 
en 1904, et Ketter en 1899 et 1930) ont manifestement 
souscrit deux fois pour la même tombe. 
 
   Si on rapporte les données de l’enquête aux 60 tombes 
faisant l’objet de la procédure de reprise, on constate 
qu’outre 5 cas particuliers, 13 constituent des conces-
sions perpétuelles et qu’il existe de fortes présomptions 
en ce sens pour 12 autres, tandis que le statut de 29 
autres est inconnu (concession temporaire sans doute). 
Mais toutes les tombes perpétuelles ne sont pas en bon 
état et des tombes sans statut précis peuvent présenter 
un intérêt artistique méritant leur conservation : on con-

sultera avec profit le recensement des tombes intéres-
santes effectué par l’Inventaire général du Patrimoine 
(Palais du Rhin à Strasbourg). Sans oublier de vérifier la 
présence de « Malgré nous » ou de résistants morts pour 
la France (bases sur la Seconde Guerre mondiale, dont 
les Alsaciens-Mosellans, mises en ligne sur le site 
« Mémoire des Hommes »), en lien avec le Souvenir 
français, habilité à intervenir pour la protection de telles 
tombes. 
 
   Toutes ces sources ont permis de réaliser, pour 
chaque tombe, une fiche documentée avec photogra-
phie, ce qui devrait permettre d’amorcer la discussion 
avec la commune. Mais ceci est une autre histoire ! 
 
 
1. THEBAULT Frédéric. Le patrimoine funéraire en Alsace 1804-
1939. Du culte des morts à l’oubli. Strasbourg : Presses universi-
taires de Strasbourg, 2004, 395 p. 


